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Histoire du village 

Edito du maire 

 

 

 

 

Chères Tombières et chers Tombiers, 

Cette nouvelle année débute avec une crise sanitaire toujours présente et intense malgré 

l'arrivée des vaccins. Je vous invite vivement à vous faire vacciner si vous en avez la 

possibilité. 

Pour cette année, nous allons changer le restant de nos éclairages public avec des lampes 

utilisant la technologie led. D'autre part, nous devrions finir l'aménagement des abords 

de l'église durant le 2ème trimestre. D'autres projets sont également à l'étude avec le 

conseil municipal, nous ne manquerons pas de vous faire part en temps voulu. 

Bien que nous fassions encore face à des déconvenues avec la salle polyvalente, je vous 

invite  vivement à participer au choix du nom de la salle. 

Souhaitons pouvoir organiser des animations dès le mois d'avril. 

La communauté de commune de la Bassée Montois a engagé l'élaboration d'un Plan 

Climat Air Energie Territorial (PCAET), celui-ci devant être défini pour le mois de juin 2021. 

Prenez soin de vous et de vos proches en respectant les gestes barrières. 

 

Marc CHAUVIN 

 

 

 

 

Le creusement du canal de Bray à 

La Tombe a été réalisé en 1896. Il 

est long de 10,1 km pour un 

dénivelé de 4m.  

Traversant les communes de La 

Tombe, Gravon, Balloy, Bazoches-

lès-Bray, Mousseaux-les-Bray et 

Mouy-sur-Seine, il compte 3 

écluses et 2 bras de dérivation. 

 

 



Vie communale 

 

 

 

 

• La salle des fêtes 

Nous avons décidé de vous faire choisir le nom de la nouvelle salle des fêtes. Cependant 

pour éviter d’avoir un nombre de noms trop important, nous avons effectué une pré-

sélection et vous offrons le choix entre 7. 

Un vote par personne, adulte comme enfant, tout le monde peut donner son avis. Des 

bulletins de vote se trouvent dans le centre de la gazette. Votre réponse sera à déposer 

avant le 26 février prochain dans la boîte aux lettres de la mairie ou par mail pour ceux 

qui reçoivent la gazette par mail. 

Le nom ainsi choisi sera révélé le jour de l’inauguration de la salle des fêtes. 

Merci pour votre implication.  

 

 

• Sécurisation du parc 

L’accès à la salle via la rue Juliette Quinault a été 

sécurisé en attendant la suite des travaux. 

 

 

• Nettoyage dans la maison située rue grande 

 

 

Le grenier a été débarrassé par Kévin et les 

déchets ont été ramassés lors du passage du 

Sirmotom pour les encombrants. Nous pouvons 

maintenant étudier la perspective de cette 

maison, plusieurs devis ont d’ailleurs déjà été 

établis. 

 

 

 

 



 

• Nettoyage dans la rue des Merlerots 

 

Un bon tri a été fait sous le hangar et dans la grange. Résultat, 3 voyages de déchets. Bon 

travail d’équipe ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De ce fait, l’ancienne salle de musique a été vidée. Un grand nettoyage est nécessaire 

maintenant car nous prévoyons très prochainement de l’aménager afin de créer un lieu 

de rencontre. Chacun pourra y déposer des livres tout comme en retirer, vous pourrez 

vous installer et y effectuer quelques jeux ou juste discuter autour d’une table avec une 

tasse de café ou de thé. Cette salle sera à votre disposition pour vous permettre de vous 

rencontrer. 

Pour ce faire, nous faisons appel aux bénévoles qui nous ont proposé leur aide afin 

d’accueillir nos administrés qui viendraient se divertir dans cette salle. Nous souhaiterions 

qu’il y ait plusieurs personnes de disponibles afin d’effectuer un maximum de roulement 

et ne pas démotiver les volontaires à la longue.  

Pour débuter, ces rencontres s’effectueront le mercredi.  

 

 

 



Vie de la population 

Vie dans la communauté des communes 

 

• Convention avec la SDESM 

 

Une convention a été signée avec le SDESM (syndicat de l’électricité de Seine et Marne) 

pour la continuité de la mise en place de LED dans notre village. Cette année, 37 points 

lumineux seront changés par des LED, plus les 5 situés sur le parvis de la mairie et 3 seront 

créés  autour de l’église pour éclairer le jardin du silo et le boulodrome. 

 

 

 

 

 

• Promenade mensuelle  

Nous avons décidé de reprendre nos marches. Nous vous donnons rendez-vous sur la 

place de l’église le dimanches 7 février à 9h30. Pensez à vous équiper de chaussures 

confortables, d’un gilet jaune, d’un masque et d’une bouteille d’eau. 

 

 

 

 

• Rénovation énergétique :  
 

La Communauté de communes Bassée Montois s’engage dans la transition écologique et 

énergétique avec l’élaboration de son Plan Climat Air Energie (PCAET). 

Dans ce cadre, elle vient de mettre en œuvre une Plateforme Territoriale de Rénovation 

Energétique (PTRE) sur notre territoire pour vous accompagner si vous souhaitez 

aménager ou rénover votre habitat pour réaliser des économies d’énergie. 

Un conseiller dédié met gratuitement à votre disposition son expertise. Il vous aidera 

notamment à mobiliser les aides financières auxquelles vous êtes susceptibles d’être 

éligibles. 

Ce service vous permet de bénéficier de conseils neutres, gratuits et indépendants. Les 

propriétaires de maisons individuelles peuvent être aidés tout au long de la démarche y 

compris dans la recherche de professionnels, l’analyse des devis et jusqu’aux travaux. 

 

Pour joindre votre conseiller : sure@cc-basseemontois.fr ou 01 60 67 09 76. 

 

 

 

 



Informations diverses 

Vie scolaire 

 

 

 

 

• Message de Valérie Pécresse dans le courant du mois  

Chers tous voici les mesures contre la précarité étudiante de la région qui seront 

annoncées demain : 4 hôtels Accor seront ouverts par la Croix-Rouge, financés par la  

région,  pour accueillir les étudiants sans logement. Ecoute-étudiants-Ile-de-France 

plateforme de consultation avec 150 psychologues ouvre demain et offrira 40 000 

consultations gratuites financées par la région d’ici juin, 10 000 ordinateurs et 60 000 

chèques numériques sont distribués pour les étudiants boursiers, la région sera caution 

de 15 000 prêts étudiants si les parents ne peuvent pas (auprès de réseaux partenaires 

CIC BNP Bq Populaire Caisse d’Epargne Crédit Mutuel). Par ailleurs nous organiserons des 

campagnes de tests et distributions alimentaires dans les universités qui le demandent. 

70 000 ordinateurs supplémentaires (en plus des 340 000 distribués depuis 2019)  sont 

en train d’être distribués dans les lycées franciliens : 100% des élèves et des profs y 

compris BTS et Classes prépas auront  donc un équipement numérique pour faire des 

cours à distance. Amitiés. Valérie 

 

• Aide départementale supplémentaire pour la carte imagine R 

L’assemblée départementale a décidé d’augmenter de 25€ son subventionnement pour 

les cartes imagine R en faveur des collégiens non boursiers. 

Pour en bénéficier, vous devez effectuer votre demande sur le site du département : 

www.seine-et-marne.fr entre le 18 janvier et le 30 avril prochain. Le remboursement sera 

effectué dans les 3 mois qui suivent votre demande. 

 

 

 

 

 Ouverture de la mairie : les vendredis de 17h00 à 19h00  

 

 

 Horaires d’hiver de la déchèterie de Montereau (1 rue des prés saint martin) : 

 Les lundis, mercredis, jeudis et samedis : 9h - 12h30/ 13h30 - 18h 

 Les mardis : 8h30 – 12h30 / 13h30-18h 

 Les vendredis : 13h30 - 18h 

 Les dimanches : 9h - 12h 



 Mairie La TOMBE 

 Mairie de La Tombe 

(@MairieTombe)  la_tombe_77 

 

 Numéros d’urgence :  

 Police : 17 ou 112 

 Pompiers : 18 ou 112 

 Samu : 15 ou 112  

 SOS médecin : 3624 

 Violences envers les enfants : 119, envers les femmes : 3919 

 Harcèlement scolaire : 3020, cyberharcèlement : 0800 200 000 

 Gendarmerie de Donnemarie-Dontilly : 01.60.58.20.00 

 Pharmacie de garde : contacter le commissariat de Montereau ou de provins : 

o Commissariat de Montereau :  01.64.70.44.00 

o Commissariat de Provins :         01.60.52.21.30 

 

 Covid 19, continuez les gestes barrières ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous êtes partisan de l’écologie et souhaitez recevoir la gazette par mail, n’hésitez pas 

à en faire la demande auprès de la mairie, nous sommes à votre écoute. Un simple mail 

suffit ! mairie.latombe@bbox.fr 


